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REFERENCES CONVENTIONNELLES 
 
 

CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE DU SPORT ETENDUE 
 

 

 

Chapitre 2 - Dialogue social et paritarisme 
 

Article 2.2 - Commission paritaires nationales 

2.2.3 - C.P.N.E.F. du sport 
2.2.3.1 – Objectifs 
2.2.3.2 – Emploi 
2.2.3.3 – Formation 
2.2.3.4 – Composition 

 

Annexe 1 : accord sur la mise en oeuvre des CQP 
 
Accord sur la mise en oeuvre des certificats de qualification professionnelle du 6 mars 

2003 

Article 1 - Modalités de création et de maintien 
Article 2 - Délivrance de CQP 

2.1 - Un certificat de qualification est délivré aux candidats 
2.2 - Jury de certification 
Article 3 - Evaluation et reconduite des CQP 
Article 4 - Organisation de la préparation des CQP 
Article 5 - Liste des CQP 
Article 6 – Extension 
 

Avenants 
 
Avenant n° 1 du 20 décembre 2005 portant sur l’Annexe 1 de la CCNS du 7 juillet 2005 
relative aux CQP 
Article 1 
L’article 5 de l’annexe 1 de la CCN du SPORT du 7 juillet 2005 est remplacé par les 
dispositions suivantes : Assistant moniteur de voile (AMV) 
 
Avenant n° 4 du 21 décembre 2006 portant sur l’annexe 1 de la CCN du Sport du 7 
juillet 2005 relatif aux CQP 
Article 1 
L’article 5 de l’annexe 1 de la CCN du Sport du 7 juillet 2005 est complété par les 
dispositions suivantes : Animateur de loisirs sportifs (ALS) 
 
Avenant n° 6 du 3 mai 2007 portant sur l’annexe 1 d e la CCN du Sport du 7 juillet 2005 
relatif aux CQP 
Article 1 
L’article 5 de l’annexe 1 de la CCN du Sport du 7 juillet 2005 est complété par les 
dispositions suivantes : Assistant moniteur de tennis 
 
Avenant n° 7 à l’accord national professionnel du 5 juillet 2007 relatif aux 
commissions paritaires nationales ratifiant l’accord du 8 juin 2000 
Les organisations syndicales de salariés et les organisations d’employeurs soussignés 
s’entendent pour que soit crée au sein de la Commission Paritaire Nationale Emploi 
Formation (CPNEF) une sous commission CQP. 
A/ Missions 
B/ Composition 
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Avenant n°12 du 5 juillet 2007 portant sur l’annexe 1 de la CCN du Sport du 7 juillet 
2005 relatif aux CQP 
Article 1   -   L’article 5 de l’annexe 1 de la CCN du SPORT du 7 juillet 2005 est remplacé 
par les dispositions suivantes : animateur tir à l’arc 
 
Avenant n°13 du 5 juillet 2007 portant sur l’annexe 1 de la CCN du Sport du 7 juillet 
2005 relatif aux CQP 
Article 1   -   L’article 5 de l’annexe 1 de la CCN du Sport du 7 juillet 2005 est complété par 
les dispositions suivantes : animateur des activités gymniques 
 
Avenant n°14 du 5 juillet 2007 portant sur l’annexe 1 de la CCN du Sport du 7 juillet 
2005 relatif aux CQP 
Article 1   -   L’article 5 de l’annexe 1 de la CCN du SPORT du 7 juillet 2005 est remplacé 
par les dispositions suivantes : animateur de savate 
 
Avenant n°15 du 5 juillet 2007 portant sur l’annexe 1 de la CCN du Sport du 7 juillet 
2005 relatif aux CQP 
Article 1   -   L’article 5 de l’annexe 1 de la CCN du SPORT du 7 juillet 2005 est remplacé 
par les dispositions suivantes : Guide de véhicules terrestres motorisés à guidon 
 
Avenant n°22 du 6 septembre 2007 portant sur la modification de l’avenant n°14 de la 
CCNS : animateur de savate 
 
Avenant n°26 du 21 avril 2008 portant sur le droit individuel à la formation 
 
Avenant n°27 du 21 avril 2008 portant sur l’annexe 1 de la CCN du SPORT relative aux 
CQP 
Article 1   -   L’article 5 de l’annexe 1 de la CCN du SPORT du 7 juillet 2005 est complété 
par les dispositions suivantes : Educateur grimpe d’arbres (EGA) 
 
Avenant n°29 du 16 juin 2008 portant sur l’annexe 1 de la CCN du SPORT relative aux 
CQP 
Article 1   -   L’article 5 de l’annexe 1 de la CCN du Sport du 7 juillet 2005 est complété par 
les dispositions suivantes : Assistant Moniteur Motonautisme (AMM) 
 
Avenant n°30 du 16 juin 2008 portant sur l’annexe 1 de la CCN du SPORT relative aux 
CQP 
Article 1   -   L’article 5 de l’annexe 1 de la CCN du SPORT du 7 juillet 2005 est complété 
par les dispositions suivantes : Assistant Moniteur de Tennis (AMT) 
 
Avenant n° 32 du 26 juin 2008 portant sur l’annexe 1 de la CCN du SPORT relative aux 
CQP 
Article 1   -   L’article 5 de l’annexe 1 de la CCN du Sport du 7 juillet 2005 est complété par 
les dispositions suivantes : Technicien sportif régional de Basket-ball 
 
Avenant n° 33 du 26 juin 2008 portant sur l’annexe 1 de la CCN du SPORT relative aux 
CQP 
Article 1   -   L’article 5 de l’annexe 1 de la CCN du Sport du 7 juillet 2005 est complété par 
les dispositions suivantes : Pisteur VTT 
 
Avenant n° 38 du 22 avril 2009 portant sur l’annexe 1 de la CCNS du 7 juillet 2005 
relative aux CQP 
Article 1   -   L’article 5 de l’annexe 1 de la CCN du Sport du 7 juillet 2005 est complété par 
les dispositions suivantes : Assistant Moniteur Char à voile 
 
Avenant n° 39 du 22 avril 2009 portant sur l’annexe 1 de la CCNS du 7 juillet 2005 
relative aux CQP 
Article 1   -   L’article 5 de l’annexe 1 de la CCN du Sport du 7 juillet 2005 est complété par 
les dispositions suivantes : Assistant Professeur d’Arts Martiaux (APAM) 


